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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE –  

BACKDROP EVENT SRL 
 

Dernière mise à jour : le 17 mai 2025 

 

1. Identification de l'entreprise 
Backdrop Event SRL 
Siège social : 5 résidence de la Semois, 1300 Wavre, Belgique 
Numéro d’entreprise : BE 0697.714.466 
Email : hello@backdropevent.be 
Site : https://www.backdropevent.be 
(ci-après « le Prestataire ») 

 

2. Champ d’application 
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) s’appliquent à toutes les prestations 
proposées par Backdrop Event SRL, sauf accord spécifique écrit. Elles prévalent sur toutes 
conditions d’achat du client, sauf dérogation expresse. 

 

3. Nature des prestations 
Backdrop Event SRL propose : 

• Production et logistique d’évènements 

• Dessins techniques 2D/3D 

• Montage/démontage 

• Scénographie et production de décors 

• Location de structures ou éléments scénographiques 

• Consultance technique 

 

https://www.backdropevent.be/
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4. Commandes et contrats 
Toute commande fait l’objet d’un devis écrit accepté par le client. La signature du devis ou 
l’envoi d’un bon de commande vaut acceptation. 

Backdrop Event SRL se réserve le droit de refuser une prestation en cas de non-disponibilité ou 
d’inexécution antérieure par le client. 

 

5. Prix et modalités de paiement 
Les prix sont exprimés en euros, hors TVA, sauf mention contraire. 

Sauf disposition contraire : 

• Un acompte de 30 à 50 % peut être demandé à la commande 

• Le solde est payable à 15 jours date de facture 

• Paiement par virement bancaire uniquement 

Tout retard de paiement entraîne, sans mise en demeure préalable : 

• Des intérêts de retard au taux légal majoré de 8 % 

• Une indemnité forfaitaire de 10 % du montant dû, avec un minimum de 150 € 

Backdrop Event SRL se réserve le droit de suspendre ou d'annuler toute prestation en cas de 
non-paiement. 

 

6. Annulation de commande 
En cas d’annulation par le client : 

• Plus de 30 jours avant l’événement : acompte conservé 

• Entre 15 et 30 jours : 50 % du montant total facturé 

• Moins de 15 jours : 100 % du montant total facturé 

Ces frais couvrent les coûts engagés, la planification et les pertes liées à l'immobilisation des 
ressources. 

 

7. Réclamations 
Toute réclamation doit être introduite par écrit dans les 8 jours suivant la prestation. Passé ce 
délai, la prestation est réputée acceptée sans réserve. 
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8. Responsabilité 
Backdrop Event SRL ne peut être tenue responsable des retards ou inexécutions dus à des cas 
de force majeure (conditions météo extrêmes, pandémie, grève, etc.). 

Backdrop Event SRL est couverte par une assurance responsabilité professionnelle. La 
responsabilité est en tout état de cause limitée au montant du contrat concerné. 

 

Backdrop Event s'engage à faire de son mieux pour fournir des services performants en temps 
voulu, conformément aux délais convenus. Toutefois, aucune de ses obligations ne peut être 
considérée comme une obligation de résultat. Backdrop Event ne peut en aucun cas être tenu 
par le client d'apparaître comme une tierce partie dans le cadre d'une demande de dommages-
intérêts introduite contre le client par un consommateur final. 

 

9. Propriété intellectuelle 
Les plans, dessins, visuels et concepts produits restent la propriété de Backdrop Event SRL, 
sauf cession expresse. 

 

10. Traitement des données 
Les données personnelles des clients sont traitées conformément au RGPD. Voir notre politique 
de confidentialité sur le site web. 

 

11. Droit applicable et juridiction 
Les présentes CGV sont régies par le droit belge. 
En cas de litige, seuls les tribunaux de l’arrondissement de Nivelles sont compétents. 


